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PRESIDENCE DE ],4 RNPUBII{:JUN

DECBET No 82*12 du 27 Janvier 'i!l82

portant
nent de
tionnalr
cation,
Panafircaine des Té1écommunications
sigaée en Décembre 1977 à Ad.d.is-Abebrr.

transmission au Comité Perma-
l'Assemblée Nationale Révol.l-
e, pour autorisation de ratr::i,-
de la Convention de 1'Union

1

VU l'o_rdoruranle qo 77-12 du 9 septenibre 1977 portartt promulgation
de la loi tr'drndamentale de Ia République Populaire àu Bénin
notamnent son article 45 ;

VU le décret no 80-]9 du 12 Février 1980 portant composition du
Conseil Exécutif Sationa-I et de son.Comite perrnanènt 

;

autorisant 1a ratificati.on de la Convention de I'UnionPanafricaine d.es Télécommunications signée à Addis-Abeia én i[77
qar_17 Républiqu_e Populaire du Bénin ef les autres pàvÀ *à*nr..fondateurs de l-'Union.

VU la Convention de 1'Union Pa:rafricaine des TéIécommunications
gignée à Addis-Abeba en Décembre 1977 par }e Bénin et;l-es autr.,i.s
Etats membres fondaïeurs de lrUnion ;

le Comité Peruaaent du Conseif Exécutif Nati.onal_ entendu à sa sé;;ic.;
du 14 Janvier 1982.

DECRETE

PEOJIT DE DECISION

le Projet de décision dont la teneur suit sera présenté
au comité Permaaent de L',A.ssemblée Nationale Révolutionrairc par l"Ministre des Affaires Etrangères et de la coopératio; ;t-i; Ministr-
des Transports-et des Commui-ications-qui ront-àrrrrgà, à;ui-"*por",les motifs et d'en soutenir 1a d.iscussion.

IE PRESIDENT DE tA RNPUBIIQUE,
CTEF DE IINTAT, PRESIDNNT DU
CONSEII EXECUTIF NATIONAI,

EXPOSE DES }IOTIFS

les Télécommunications d.ans nos pays pourtant indépendantscontlnuent d-e fonctionner sur la base aes ieôoui,ements gàopoiiti,rr. 
"de l'époque col.oniale. Cet état d.e chose ,à pàrilàî-p; ;;;'' .../..



2_

pays nêne limitrophes d.e se corununiquer d.irectement entre eux sanl
associer les Puissances coloniales.

11 est grand temps de mettre fin à cette carence notoire l'
procédant à la décolonisation des Télécommunications en Afrique
grâce à Ia mise sur pied dÿun organisme permaflent, d'où la création
d'une'Union Panafricaine de Télécommunications approuvée par 1a 12,1 'r
Session de la Conférence des Chefs drEtat et de Gouvernement de 1'0l'-
ganisation de I'Unité Africaine. Cette Union s'emplolera, entre au-
tres, à coordonner 1es décisions prises pour 1e développement et
lrexploitatiôn des Télécommunieations africaines et à définir à par-
tir des données fournies par 1es ntats Africains un système originr-
de Té1écommunications par satellite pour IrAfrique. Xl-Ie va égale-
ment oeuvrer à 1'hazmonisation des structures tarifaires entre Etats
nembres en vue d'établir des tarifs compatibles avec un service de
bonne qualité.

En rati.fiant la Convention'de 1'Union Panafricai,ne des Té1é'-
communications, notre pays, Ia République Populaire du Bénin, pourra,
entre autres, en obtenir beaucoup d'avantages, notamment ;

- des cours d.e formation et cle recyclage dispensés dans des
Ins t ituts muL t inati onnaux

la diffusion de programmes tle radiodiffusion et de télévi-
§ion sur ile vastes.étendues

- l.' é,ducation'fonctionnelle

- 1'érad.ication de ltanalphabétisme au niveau dew masses popr'-.
laires.

- d.es échanges d'inforrnation (aides à 1a santé, prévisions
météorologiques, téléinformatj.on etc ... etc... )

C'est pour ces raisons diverses qui s'i.nscrivent dans le
cadre des actions d.e la "Décennie tles transports et communications
1978-1988" procla,née par IrÀssemblée Générale de l'Organisation des
Nations Unies en Mars 1978 qulil--e.st.seuhaitablc que notre Pays
procède rapidernent à Ia ratification de cette convention de l-'Union
Panafricaine des Tél-écommunications.

Fait à C0T0N0U, le 27 Janvier 1982

par le Président de la Républlque,
Chef de 1'Etat, Président du Conseil

Exécutif National ,

J


